
Création de site internet pour mairie

Une mairie a besoin d'un site internet administrable par plusieurs personnes ayant quelques notions 
informatiques au moyen d'un back-office simple et performant.

Pour cela, les sites internet des mairies sont toujours réalisés à l'aide d'un CMS - Système de 
Gestion de contenus (Content Management System en anglais) tel : Joomla, SPIP ou eZ Publish.

Ce que propose l'association CUMPS : www.cumps.org 
Cumps – 4 rue Charles-Emile Paris – 93350 Le Bourget – www.cumps.org

L'association CUMPS a été déclaré à la Préfecture de la Seine-Saint-Denis sous le numéro W931008835

Adhésion à notre association : 35 € (l'adhésion est obligatoire)

Aucun paiement à la commande du site internet. Temps de réalisation inférieur à 1 mois.

Nous pouvons vous conseiller sur le choix du nom du site et de l'hébergement. Notre partenaire est 
OVH.

A titre info, le pack perso (nom de domaine + hébergement avec base de données MySQL) à 28,56 € 
TTC par an chez OVH est suffisant 9 fois sur 10 pour héberger le site officiel d'une mairie.

www.creationdesitesinternet.info/ovh/74-le-pack-perso.html 

Vous devez nous fournir textes, photos, images et vidéos que vous souhaitez voir sur le site.

Nous vous conseillons d'utiliser les logiciels gratuits proposés sur la page : 
www.annuairedelafrance.net/informatique_logiciels_gratuits.php

Commande d'un site internet pour une ville avec les services suivants (les services suivants ne sont  
pas obligatoires) :

- diaporama de photos en haut du site

- page d'accueil avec la présentation de votre ville (texte, photo, plan de situation)

- page contact

- l'actualité de la ville

- mini-chat

- module de traduction automatique

- Affichage de la météo

- Affichage du calendrier et de l'heure

- module de sondage

- diaporama aléatoire

http://www.cumps.org/
http://www.annuairedelafrance.net/informatique_logiciels_gratuits.php
http://www.creationdesitesinternet.info/ovh/74-le-pack-perso.html
http://www.ovh.com/fr/


- photos de la ville en diaporama

- service de petites annonces gratuites

- nombre d'utilisateurs en ligne

- module réseaux sociaux

- 2 à 3 pages de votre choix

 - documentation au format PDF vous expliquant comment mettre à jour votre site : ajout et 
modification d'articles et de menus et toute la partie administrative du site internet. 

Le site internet utilisera le CMS Joomla (le CMS le plus populaire au monde). Il s'agit d'un site 
dynamique avec un backoffice administrable par plusieurs personnes en même temps. L'éditeur 
d'articles a plus ou moins les mêmes fonctionnalités qu'un éditeur de blog (gras, italique, souligné, 
titre, alignement à gauche, droite, justifié, ajout d'images, de vidéos, etc.).

Les modules peuvent être activés ou désactivés d'un simple clic.

Exemple de site : www.parisenfrance.com ou encore www.thailande-infos.fr 

Lorsque le site sera à moitié terminé, paiement de la somme de 250 € correspondant à la première 
moitié du prix du site.

Lorsque le site sera entièrement terminé, paiement de la somme de 250 € correspondant à la 
deuxième partie du prix du site.

Coût total TTC pour une mairie :
- 35 € pour l'adhésion à l'association (coût à l'année)

- moins de 30 € pour le nom du site + l'hébergement sur le serveur chez OVH (coût à l'année)

- 250 € pour la 1ère moitié du prix du site

- 250 € pour la 2ème moitié du prix du site

- référencement gratuit pour les membres de l'association

- assistance gratuite pour les membres de l'association

= 565 € (tout compris)

Coût annuel du site une fois celui-ci terminé :
- moins de 30 € pour le nom du site + l'hébergement sur le serveur chez OVH

- 35 € pour l'adhésion à l'association (référencement, conseils et aide diverse de la part de notre 
association)

Cumps – 4 rue Charles-Emile Paris – 93350 Le Bourget – www.cumps.org
L'association CUMPS a été déclaré à la Préfecture de la Seine-Saint-Denis sous le numéro W931008835
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http://www.ovh.com/fr/
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